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Le «Pouls des places d’apprentissage» relève chaque mois, 
depuis avril 2020, les conséquences de la pandémie de CO-
VID-19 sur la formation professionnelle de base en Suisse. Le 
premier relevé a eu lieu pendant le confinement, situation qui 
s’est ensuite progressivement détendue. Après un été avec 
un nombre relativement faible de cas et des mesures réduites, 
la deuxième vague de la pandémie a entraîné un nouveau 
renforcement des mesures en octobre (y compris la recom-
mandation de travailler à domicile et la fermeture des restau-
rants, bars et entreprises culturelles, de loisirs et sportives). 
L’enseignement dans les écoles professionnelles s’est pour-
suivi moyennant l’application de règles d’hygiène et de com-
portement, mais n’a pas été transféré en ligne de façon géné-
ralisée. 

En janvier 2021, un confinement partiel a contraint les maga-
sins qui ne vendaient pas des biens non essentiels de fermer. 
Le télétravail est devenu obligatoire. Ces mesures ont ensuite 
été assouplies progressivement entre le 1er mars et le 31 mai. 
Le 26 juin, l’obligation de porter le masque à l’extérieur a été 
révoquée et le certificat COVID (3G: vacciné, guéri ou testé) 
a été introduit dans les clubs et pour la participation à de 
grandes manifestations. Après une nouvelle hausse des cas 
de contamination, l’obligation de présenter un certificat a été 

étendue le 13 septembre à de nombreux espaces intérieurs 
(par ex. restaurants, bars, centres de fitness et installations 
sportives). 

Une nouvelle hausse importante des contaminations a 
fin 2021 a entraîné un nouveau durcissement des mesures de 
protection: le 6 décembre, l’obligation de présenter un certifi-
cat et de porter un masque a été étendue aux espaces inté-
rieurs et le Conseil fédéral a instamment recommandé le télé-
travail. Il a par ailleurs rendu possible l’introduction de la règle 
des 2G (vacciné et guéri). Le 20 décembre, l’obligation de 
présenter un certificat a été renforcée dans de nombreux es-
paces intérieurs par la règle des 2G, le port du masque et 
l’obligation de consommer assis. Pour les activités où il n’est 
pas possible d’imposer le port du masque ou de consommer 
assis, une règle 2G+ a été introduite (accès réservé aux per-
sonnes vaccinées ou guéries depuis moins de 4 mois ou aux 
personnes vaccinées ou guéries pouvant présenter un résul-
tat de test négatif). Le télétravail est par ailleurs redevenu obli-
gatoire. Le 13 janvier 2022, la durée de l’isolement et de la 
quarantaine a été réduite à 5 jours et peu après, les mesures 
ont été prolongées jusqu’à fin mars (obligation de travailler à 
domicile jusqu’à fin février).  

 



 

«Pouls des places d’apprentissage» en janvier 2022: les grandes lignes 

 
Figure 1: les grandes lignes du «Pouls des places d’apprentissage» en janvier 2022. 
Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées des sondages mensuels du «Pouls des places d’apprentissage» réalisés entre avril 2020 
et janvier 2022. L’encadré de gauche présente les principaux résultats pour les futur-es apprenti-es, tandis que l’encadré de droite présente ceux qui 
concernent les apprenti-es actuels. 
 
Cette fiche donne une vue d’ensemble des effets de la pan-
démie de COVID-19 sur les entreprises formatrices et les ap-
prenti-es en janvier 2022. Deux groupes de jeunes sont exa-
minés: les futur-es apprenti-es (groupe 1) et les apprenti-es 
actuels (groupe 2). Les résultats sont en particulier comparés 
avec ceux du mois précédent (décembre 2021) et de l’année 
d’avant (janvier 2021). Tous les résultats sont pondérés, de 
sorte qu’ils sont représentatifs des entreprises formatrices et 
des apprenti-es en Suisse. La figure 1 montre les grandes 
lignes du sondage de janvier 2022. 
 
Les futur-es apprenti-es (groupe 1) commenceront leur for-
mation professionnelle l’été prochain et se trouvent déjà en 
partie en plein processus de recrutement. Celui-ci débute en-
viron un an avant le début de l’apprentissage en Suisse alé-
manique et un peu plus tard, au printemps, en Suisse ro-
mande. A cet égard, 76% (80% en décembre) des entreprises 
ont indiqué qu’elles offraient autant ou plus de places d’ap-
prentissage pour l’été prochain que pour l’été dernier. Elles 
sont 12% (13% en novembre) à en proposer davantage et 
64% (67% en décembre) à en offrir autant qu’en 2021. En 
outre, 17% (15% en décembre) des entreprises proposent 
moins de places que l’année précédente. 7% (5% en dé-
cembre) des entreprises ont indiqué ne pas encore savoir à 
quoi ressemblera leur offre de places d’apprentissage en été.  
 

Avec le sondage de janvier, la part des places d’apprentis-
sage encore vacantes ou déjà occupées pour le début des 
formations en 2022 a été relevée pour la première fois. Selon 
les entreprises, en janvier, 63% des places proposées pour 
l’été 2022 étaient déjà occupées, tandis que 37% étaient en-
core vacantes. Il y a un an, le pourcentage de postes pourvus 
était alors un peu plus élevé: en janvier 2021, 69% des places 
d’apprentissage proposées par les entreprises étaient occu-
pées et 31% étaient encore vacantes.  

 
Les apprenti-es actuel-les (groupe 2) sont des jeunes qui 
se trouvent au milieu de leur apprentissage. En raison de l’im-
pact de la pandémie, leurs activités dans l’entreprise qui les 
forme sont en partie limitées. Par rapport aux mois précé-
dents, les apprenti-es ont dû à nouveau accepter un peu plus 
de restrictions: la proportion d’apprenti-es travaillant normale-
ment en appliquant les mesures de protection de l’OFSP a 
légèrement diminué par rapport à décembre 2021 (95%; 96% 
en décembre), tandis que la part du travail à domicile a de 
nouveau augmenté (16%; 12% en décembre). La part des ap-
prenti-es ayant un engagement limité sur place a également 
augmenté (6%; 3% en décembre). En janvier 2022, 1% 
(presque zéro en décembre) a reçu des devoirs pour la partie 
pratique de leur formation en entreprise et 0,3% (autant qu’en 



 

décembre) des apprenti-es n’ont pas reçu de formation en en-
treprise.1 
 
En raison des mesures de quarantaine visant à éviter les con-
taminations, les apprenti-es sont temporairement contraint-es 
d’interrompre leur formation. L’apparition de la variante Omi-
cron a provoqué une hausse importante des absences pour 
cause de quarantaine ces derniers mois, chiffre qui a encore 
augmenté en janvier: 38% (24% en décembre) des entre-
prises ont indiqué qu’elles avaient eu des apprenti-es en qua-
rantaine entre la mi-décembre et fin janvier.  
 
Dans certaines entreprises, le personnel, apprenti-es com-
pris-es, doit présenter un certificat COVID. La proportion d’en-
treprises formatrices ayant introduit une telle obligation n’a 
augmenté que de manière minime depuis le mois de no-
vembre: 18% (17% en décembre) des entreprises ont indiqué 
qu’elles exigeaient des membres de leur personnel un certifi-
cat COVID ou des tests réguliers et 17% (16% en décembre) 
appliquent cette règle à leurs apprenti-es. 
Résultats détaillés 
Futur-es apprenti-es (groupe 1) 

Pour les jeunes qui souhaitent commencer leur apprentissage 
en été 2022, les perspectives restent bonnes. Ainsi, 64% 
(67% en décembre) des entreprises veulent proposer autant 
de places d’apprentissage pour la rentrée 2022 que pour la 
rentrée 2021 et, comme auparavant, 12% (13% en décembre) 
des entreprises proposent plus de places d’apprentissage. En 
outre, 7% (5% en décembre) des entreprises ne savent pas 
encore combien de places d’apprentissage elles offriront l’été 
prochain et 17% (15% en décembre) indiquent qu’elles rédui-
ront leur offre de places d’apprentissage.  
 
En Suisse latine, la proportion d’entreprises encore incer-
taines quant à l’attribution de places d’apprentissage pour 
l’été était plus élevée qu’en Suisse alémanique (18%; 5% en 
Suisse alémanique). Ce résultat est cohérent avec le fait que 
le processus de recrutement pour le début de l’apprentissage 
en 2022 commence beaucoup plus tard dans cette région lin-
guistique. En outre, en Suisse latine, une proportion légère-
ment plus élevée d’entreprises propose davantage de places 
d’apprentissage (16%; 11% en Suisse alémanique) pour 2022 
que pour 2021, tandis qu’une proportion légèrement plus 
faible en propose moins (14%; 17% en Suisse alémanique). 

 

 
Figure 2: places d’apprentissage à pourvoir et occupées, par catégories professionnelles, et en comparaison avec l’année précédente.  
Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées du sondage du «Pouls des places d’apprentissage» de janvier 2022 et janvier 2021. Le 
côté gauche du graphique montre, dans l’ensemble et pour chaque catégorie professionnelle, quelle est la part des places d’apprentissage encore va-
cantes, le côté droit celle des places déjà occupées. Les champs professionnels avec moins de 50 entreprises sont regroupés sous «Autres».
Sur le marché des places d’apprentissage, l’offre des entre-
prises et la demande des futur-es apprenti-es se rencontrent, 
sachant qu’au début de l’année, des places ont déjà été attri-
buées pour le début de l’apprentissage en été. En janvier 
2022, 63% des places d’apprentissage proposées par les en-
treprises étaient occupées et 37% étaient encore vacantes. A 
cet égard, un peu plus de places d’apprentissage ont déjà pu 
être attribuées en Suisse alémanique qu’en Suisse latine 

 
1 Ces parts ne s’additionnent pas à 100%, étant donné que diverses mesures peuvent les influencer en même temps et que tou-tes les apprenti-

es d’une entreprise ne suivent pas forcément leur formation de la même manière. En d’autres termes, les entreprises pouvaient choisir plusieurs 

(66%; 42% en Suisse latine). L’année précédente, le proces-
sus de recrutement était déjà un peu plus avancé. En janvier 
2021, 69% des places proposées par les entreprises pour le 
début de l’apprentissage en 2021 avaient déjà été pourvues 
et 31% étaient encore ouvertes.  
 
La part des postes occupés et vacants ne varie toutefois pas 
seulement entre les régions linguistiques et dans le temps, 

réponses possibles. 



 

mais dépend également du domaine professionnel concerné. 
La figure 2 montre que les catégories professionnelles «Infor-
matique» (79%; 84% en janvier 2021), «Economie, adminis-
tration, tourisme» (76%; 84% en janvier 2021) et «Planifica-
tion, construction» (71%; 75% en janvier 2021) présentent les 
pourcentages les plus élevés de places d’apprentissage déjà 
occupées en janvier 2022. En revanche, plus de la moitié des 
places d’apprentissage sont encore vacantes dans différents 
domaines professionnels, notamment «Restauration, hôtelle-
rie» (45%; 49% en janvier 2021), «Technique du bâtiment» 
(41%; 47% en janvier 2021) et «Construction» (32%; autant 
qu’en janvier 2021). L’année précédente, la situation était si-
milaire, les catégories professionnelles «Informatique» et 
«Economie, administration, tourisme» étant également les 
plus pourvues en places d’apprentissage, tandis que «Cons-
truction» fermait la marche. Cependant, en janvier 2021, 
presque toutes les catégories étaient plus avancées dans leur 
processus de recrutement. Seules les catégories «Métal, ma-
chines, horlogerie», «Vente, achat» et «Nature» ont déjà ré-
ussi à pourvoir un peu plus de places d’apprentissage pour la 

rentrée 2022 que l’année dernière à la même époque.  
 
Apprenti-es actuel-les (groupe 2)  
En janvier 2022, les jeunes en plein apprentissage étaient à 
nouveau un peu plus limités dans leurs activités en raison de 
la pandémie qu’à la fin de l’année 2021. La figure 3 montre, 
globalement, les effets de la pandémie sur la formation en en-
treprise des apprenti-es et dans les différentes catégories pro-
fessionnelles. Ainsi, en janvier 2022 et comparée au mois pré-
cédent, seule une proportion légèrement inférieure d’apprenti-
es travaillait normalement au poste de travail avec des me-
sures de protection OFSP (95%; 96% en décembre). Au con-
traire, la proportion d’apprenti-es travaillant à domicile a de 
nouveau augmenté (16%; 12% en décembre), de même que 
celle d’apprenti-es ayant une activité limitée sur place (6%; 
3% en décembre). 

 
 

 

 
Figure 3: effets de la pandémie de coronavirus sur la formation des apprenti-es par catégorie professionnelle. 
Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées du sondage du «Pouls des places d’apprentissage» de janvier 2022. Le tableau montre, 
par mesure et catégorie professionnelle, la part (%) des apprenti-es de toutes les entreprises formatrices interrogées dans la catégorie professionnelle 
considérée (plusieurs réponses possibles); les catégories professionnelles avec moins de 50 entreprises formatrices sont regroupées sous «Autres».

Comme en décembre, 0,3% des apprenti-es n’ont pas reçu de 
formation en entreprise, tandis que 1% ont reçu des devoirs 
pour la partie en entreprise (presque zéro en décembre). 
 
Au cours des derniers mois, les différences entre les catégo-
ries professionnelles se sont accentuées en ce qui concerne 
le travail normal et le travail à domicile. Ainsi, la part des ap-
prenti-es travaillant normalement était plus faible que la 
moyenne dans les domaines «Informatique» (77%), «Planifi-
cation, construction» (91%), «Economie, administration, tou-
risme» (92%) et «Restauration, hôtellerie» (92%). La propor-
tion d’apprenti-es travaillant à domicile était en revanche 
relativement élevée dans les catégories «Informatique» 

(52%), «Economie, administration, tourisme» (24%) et «Pla-
nification, construction» (21%), alors qu’elle est restée à un 
niveau bas dans les autres domaines professionnels malgré 
l’obligation de travailler à domicile. Dans le champ profession-
nel «Restauration, hôtellerie», le recul du travail normal s’est 
traduit par une augmentation du nombre d’apprenti-es affecté-
es à des tâches limitées sur place (9%). 
 
La figure 4 montre l’évolution temporelle des différentes acti-
vités des apprenti-es en rapport avec les cas de COVID-19 
quotidiens et les mesures des autorités. Pendant le confine-
ment d’avril 2020 et le confinement partiel de début 2021 (y 
compris les mois suivants de mars à mai), relativement peu 



 

d’apprenti-es ont travaillé normalement sur leur lieu de travail 
et davantage à domicile. En janvier 2022, la proportion d’ap-
prenti-es travaillant normalement a de nouveau diminué, tan-
dis que celle travaillant à domicile a augmenté. Toutefois, ces 
changements ne sont pas aussi importants que pendant le 
confinement et le confinement partiel. Les prochaines en-
quêtes du «Pouls des places d’apprentissage» nous diront si 
cette tendance va se poursuivre. 
 
Mesures de quarantaine 
En raison des règles de protection définies pour éviter les in-
fections au COVID-19, les apprenti-es sont parfois contraint-
es de se mettre en quarantaine. Les entreprises ont été une 
nouvelle fois plus touchées par ces absences que le mois pré-
cédent: 38% (24% en décembre) des entreprises ont en effet 

indiqué qu’elles avaient des apprenti-es en quarantaine au 
cours des quatre semaines qui ont précédé le sondage. La 
proportion d’entreprises avec des formateurs/trices en qua-
rantaine a plus que doublé (17%; 8% en décembre) et celle 
avec d’autres collaborateurs/trices en quarantaine a même at-
teint 64% (50% en décembre). Non seulement les interrup-
tions de travail dues à la quarantaine se sont produites dans 
un nombre nettement plus élevé d’entreprises, mais les ab-
sences pour cause de quarantaine ont également été plus 
nombreuses par entreprise. Dans ces entreprises, 12% (7% 
en décembre) des apprenti-es, 4% (1% en décembre) des for-
matrices et des formateurs et 10% (6% en décembre) des 
autres membres du personnel étaient en quarantaine. 

 

 
      Figure 4: effets de la pandémie de COVID-19 sur la formation des apprenti-es au fil du temps. 

Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées des sondages mensuels du «Pouls des places d’apprentissage» réalisés entre avril 2020 
et janvier 2022. La figure présente, sur l’axe vertical à gauche, les parts (en %) de tou-tes les apprenti-es couvert-es par les entreprises formatrices inter-
rogées (plusieurs citations possibles) par mesure de formation en entreprise. L’axe vertical à droite représente les cas d’infection par le COVID-19 et par 
jour (moyenne hebdomadaire) d’avril 2020 à janvier 2022.
 

 
Les absences pour cause de quarantaine pour une entreprise 
moyenne ont donc atteint un niveau record et n’ont jamais été 
aussi élevées depuis le début des relevés en novembre 2020.  
 
La quantité d’absences diffère toutefois selon le domaine pro-
fessionnel. Au cours des deux derniers mois (entre mi-no-
vembre et fin janvier), la proportion d’apprenti-es en quaran-
taine était la plus élevée dans les domaines professionnels 
«Santé» (17%), «Restauration, hôtellerie» (12%) et «Forma-
tion, social» (12%).2 Par contre, il y avait relativement peu 
d’apprenti-es en quarantaine par entreprise dans «Nature» 
(5%), «Métal, machines, horlogerie» (7%) et «Technique du 
bâtiment» (8%).  

 
2 Ces valeurs sont basées sur les données agrégées de décembre 2021 

et janvier 2022. 

 
Toutefois, les entreprises estiment en général que les me-
sures de quarantaine obligatoires les affectent plutôt peu. La 
figure 5 montre l’évolution dans le temps des estimations des 
entreprises quant à la mesure dans laquelle elles considèrent 
que l’apprentissage est affecté par les quarantaines dans leur 
entreprise, ainsi que la proportion d’apprenti-es en quaran-
taine pour une entreprise moyenne. Si la proportion d’entre-
prises touchées a augmenté au cours du mois écoulé, en 
phase avec la part plus élevée d’absences pour cause de qua-
rantaine, elle reste tout de même faible (1,83 sur une échelle 
de 1 «faible» à 5 «fort»; 1,73 en décembre). Ainsi, le nombre 
de personnes touchées par les mesures de quarantaine a 
évolué parallèlement aux absences pour cause de quaran-
taine, mais les variations dans le temps sont plutôt faibles. 



 

 
Dans l’ensemble, les entreprises des catégories «Restaura-
tion, hôtellerie» (1,94), «Formation, social» (1,92) et «Santé» 
(1,79) ont estimé être le plus fortement touchées par les me-
sures de quarantaine, ces domaines professionnels ayant 
également le plus fort pourcentage d’apprenti-es en quaran-
taine. En revanche, «Bois, aménagement intérieur» (1,47), 
«Construction» (1,50) et «Nature» (1,51) ont été moins tou-
chés.3 
 
Obligation de certificat COVID 
Dans divers espaces intérieurs, les clients sont soumis à l’obli-
gation de présenter un certificat COVID, en application de la 
règle des 3G, des 2G ou des 2G+. De plus, les employeurs 

ont la possibilité d’exiger un certificat COVID des membres de 
leurs personnel (règle des 3G). Depuis novembre 2021, le 
«Pouls des places d’apprentissage» recueille les données 
des entreprises concernant cette obligation. La part de celles 
qui prévoient une obligation de présenter un certificat n’a ainsi 
pratiquement pas évolué depuis le début des relevés: 18% 
(17% en décembre; 16% en novembre) des entreprises ont 
indiqué qu’elles exigeaient de leurs collaboratrices et collabo-
rateurs la présentation d’un certificat ou des tests réguliers. 
Dans 17% (16% en décembre; 15% en novembre) des entre-
prises, cette réglementation s’appliquait également aux ap-
prenti-es. 
 

 
 

 
Figure 5: impact des mesures de quarantaine au fil du temps  
Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées des sondages du «Pouls des places d’apprentissage» réalisés entre novembre 2020 et 
janvier 2022. La figure montre sur l’axe vertical gauche, sur une échelle de 1 (faible) à 5 (fort), dans quelle mesure les entreprises estiment que l’appren-
tissage est affecté par les quarantaines obligatoires. L’axe vertical de droite montre la proportion d’apprenti-es en quarantaine pour une entreprise 
moyenne de novembre 2020 à janvier 2022.
Toutefois, l’hétérogénéité est grande dans les différents do-
maines professionnels. Dans l’ensemble, la proportion d’en-
treprises exigeant un certificat COVID de leurs apprenti-es 
était la plus élevée dans les domaines professionnels forte-
ment touchés par la quarantaine, soit «Restauration, hôtelle-
rie» (45%), «Santé» (40%) et «Formation, social» (39%). En 
revanche, les entreprises des domaines professionnels 
«Construction» (10%) et «Bois, aménagement intérieur» 
(10%) sont plus rares à avoir introduit le certificat COVID.4 De 
manière générale, les employeurs considèrent que l’impact de 
l’obligation de présenter un certificat sur l’apprentissage est 
plutôt faible et se disent un peu moins touchés en janvier que 
le mois précédent (1,92 sur une échelle de 1 «faible» à 5 
«fort»; 1,97 en décembre).  
 
Conséquences sur les connaissances pratiques et théo-
riques 

 
3 Ces valeurs sont basées sur des données agrégées de novembre 2020 

à janvier 2022 et représentent donc une situation moyenne. 
4 Ces valeurs sont basées sur les données agrégées de novembre 2021 

Selon les entreprises, les connaissances pratiques et les con-
naissances théoriques des apprenti-es se sont quelque peu 
détériorées en raison des changements entraînés par la pan-
démie. Elles estiment que la perte de savoir pratique des ap-
prenti-es est un peu plus importante en janvier qu’il y a deux 
mois (-0,26 sur une échelle de -2 «connaissances beaucoup 
moins bonnes» à 2 «connaissances bien meilleures»; -0,20 
en novembre).5 Le côté gauche de la figure 6 montre que les 
entreprises attribuent le changement en matière de connais-
sances pratiques en entreprise surtout au fait que le télétravail 
rend plus difficile la transmission des contenus de l’apprentis-
sage (39%; 44% en novembre). Compte tenu du taux actuel-
lement élevé de personnes concernées par la quarantaine, les 
entreprises ont accordé un peu plus de poids qu’en novembre 
au fait que les absences pour cette raison conduisaient les 
apprenti-es à manquer des contenus de l’apprentissage 

à janvier 2022. 
5 Les questions portant sur les connaissances pratiques et théoriques 

ne sont posées que tous les deux mois. 



 

(36%; 32% en novembre). Il y a un an, le télétravail était en-
core nettement plus considéré comme responsable de la 
perte de savoir (51% en janvier 2021).  
En ce qui concerne les connaissances théoriques, les entre-
prises considèrent également que les apprenti-es présentent 
un déficit légèrement plus important en janvier qu’en no-
vembre 2021 en raison des changements apportés par la 
crise sanitaire (-0,28 sur une échelle de -2 «connaissances 
beaucoup moins bonnes» à 2 «connaissances nettement 
meilleures»; -0,24 en novembre). Le côté droit de la figure 6 
montre que, comme pour les connaissances pratiques en en-
treprise, il y a également eu un léger déplacement des raisons 
de la perte de savoir théorique. Certes, les entreprises accor-
dent encore, et de loin, le plus grand poids au fait que l’ensei-
gnement à distance rend la transmission des contenus d’ap-
prentissage plus difficile (52%; 56% en novembre). 
Cependant, en janvier, les mesures de quarantaine ont éga-
lement été davantage mises en cause dans la baisse des con-
naissances théoriques des apprenti-es (35%, 28% en no-
vembre). En janvier 2021, les entreprises considéraient 

encore que la perte de savoir théorique des apprenti-es était 
un peu plus importante (-0,35). A l’époque, les entreprises ac-
cordaient alors nettement plus d’importance (64%) à la trans-
mission plus difficile des contenus de l’apprentissage en rai-
son de l’enseignement à distance.  
 
Rattrapage de la matière manquée 
La figure 7 montre l’impact de la pandémie sur l’acquisition 
des compétences par les apprenti-es et compare les résultats 
avec le développement des cas de contamination et des me-
sures au fil du temps. En janvier 2022, les entreprises étaient 
légèrement plus optimistes que le mois précédent sur le fait 
que les apprenti-es pourraient encore rattraper la matière 
manquée dans la formation pratique en entreprise (4,23 sur 
une échelle de 5 pour «peut certainement être rattrapé»; 4,13 
en décembre), dans la formation théorique (4,02; 3,90 en dé-
cembre) et dans les cours interentreprises (4,20; 4,02 en dé-
cembre). Contrairement aux effets du COVID-19 sur les

 
 
Figure 6: raisons des moins bonnes connaissances pratiques et théoriques des apprentis. 
Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées des sondages du «Pouls des places d’apprentissage» de décembre 2020, de janvier, 
mars, mai, juillet et, septembre et novembre 2021, ainsi que janvier 2022. Les graphiques montrent, pour chaque mois et, séparément, pour les connais-
sances pratiques et théoriques, les parts des différentes raisons des modifications dues à la pandémie de COVID-19 dans une entreprise formatrice 
moyenne.

connaissances pratiques et théoriques actuelles, les em-
ployeurs sont donc devenus un peu plus optimistes quant à 
l’acquisition future de compétences par leurs apprentis. Sur la 
durée, c’est pendant le confinement partiel de janvier et fé-
vrier 2021 qu’ils sont le moins optimistes quant à la possibilité, 
pour les apprenti-es, de rattraper la matière manquée en rai-

son de la pandémie (3,93 formation en entreprise; 3,50 for-
mation scolaire; 3,84 cours interentreprises). Toutefois, le 
nombre élevé de cas en janvier 2022 semble, cette fois, 
moins influencer leur appréciation, qui reste relativement op-
timiste. Les prochaines enquêtes du «Pouls des places d’ap-
prentissage» montreront si cet optimisme se maintient.

 



 

 
Figure 7: rattrapage de la matière manquée en raison de la pandémie de COVID-19. 
Remarques: les résultats sont basés sur les données pondérées des sondages mensuels du «Pouls des places d’apprentissage» réalisés entre 
avril 2020 et janvier 2022. Le graphique montre, sur l’axe vertical à gauche, si les entreprises pensent que les apprenti-es ne parviendront assurément 
plus (1) ou assurément encore (5) à rattraper la matière manquée. L’axe vertical à droite représente les cas d’infection par le COVID-19 et par jour 
(moyenne hebdomadaire) d’avril 2020 à janvier 2022. 
 

 
Données et représentativité
1854 entreprises formatrices (1242 en décembre) de tailles 
variées, de tous les cantons et de toutes les catégories pro-
fessionnelles, ont participé au «Pouls des places d’apprentis-
sage» en janvier 2022. Des personnes exerçant différentes 
fonctions dans ces entreprises ont répondu aux questions; 
parmi celles-ci, on trouve aussi bien des formatrices et forma-
teurs professionnels que des spécialistes des ressources hu-
maines ou des directeurs et directrices. Dans l’ensemble, 
44 660 entreprises formatrices ont été contactées pour parti-
ciper au sondage, le taux de retour du Pouls des places d’ap-
prentissage en janvier étant de 4,15% (2,78% en décembre). 
Le calcul du taux de retour n’est toutefois pas exact, le son-
dage étant aussi diffusé sur d’autres canaux.  
Les entreprises interrogées proposaient en tout 15 0316 
places d’apprentissage (12 446 en décembre) dans diffé-
rentes régions et catégories professionnelles. En janvier, elles 
couvraient 2,03% (1,36% en décembre) de toutes les entre-
prises formatrices en Suisse. La couverture est meilleure en 
Suisse alémanique (2,51%) qu’en Suisse latine (0,51%). Les 
catégories les mieux représentées étaient «Informatique» 
(4,96%), «Electrotechnique» (4,94%) et «Planification, cons-
truction» (4,61%), tandis que «Vente, achat» (1,35%), «Na-
ture» (1,79%) et «Véhicules» (1,81%) et étaient plutôt sous-
représentées. Le procédé de pondération utilisé7 corrige tou-
tefois les différences de représentativité d’après la taille des 

 
6 Le nombre d’apprenti-es dans une entreprise formatrice n’est de-

mandé que lors de la première participation au sondage. Ces don-
nées ont été relevées pour la première fois en mars 2021 puis à nou-
veau en janvier 2022 auprès de toutes les entreprises participantes, 
afin de refléter les fluctuations intermédiaires du nombre d’apprenti-
es.  

entreprises, les régions linguistiques et les secteurs profes-
sionnels.

 
7 Des informations détaillées sur la méthode de pondération utilisée 

sont fournies dans la fiche «Pondération et représentativité des résul-
tats»: https://doi.org/10.3929/ethz-b-000454763. 
 
 



 

Vous trouverez de plus amples informations sur 
www.lehrstellenpuls.ch. 
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